
Première Année. - N« 4 —-*- -,- &$XX<i 'Centimes Mardi 4 Juillet 1905

fotff par Je Peuple JOUMAL QÏÏOTÏLIEÏT ÏLÉFUBLXGAIlfl' SOCIALISTE
Absolument Indépendant

Tout pour l'Ègatlîtê

ABOMEME¥TS~
TROIS MOIS SIX MOIS . UN AI

Rhône et Départements limitrophes 5 » JQ „ 18 ,
Autres Départements . . . . ...... (; » 11 » 20 )

Adresser tëtti'es et IIMUUIMH ù, M. le Directeur de l'Étoile

On s'abonne sans frais à l'Étoile dans tous les bureaux, de poste
-TliiT^-^^-"-**-"*^ :r=rrTïiiiM  -   

DIRECTION, REDACTION & ADMINISTRATION

LYON - Rue Lanterne, 25 - LYON
Téléphone : 34-77 — Adresse Télégraphique : ÉTOILE-LYON

LES MANUSCRITS NON INSÉRÉS SERONT RENDUS SUR DEMANDE

Annonces, 4° page, la ligne 0 30" I Faits divers la ligne .1 »
Réclames, 3° page, — 0 50 I Fin chronique .... —• 2 <i

Petites Annonces . î 0 50 les trois lignes

ties Annonces et Réclames sont reçues aux Bureaux du Journal
et dans toutes les Agences tic Publicité

LA JOURNÉE D'HIER
UirièÈMciion de r'attentât ûontre

le roi d'Espagne est close. Le juge
d'instruction n'a plus qu'à statuer
sur la demande de mise en liberté
provisoire,

La paix êl sur le point d'être con-
clue entre la Russie et le Japon.

L'accord franco-Allemand est au-
jourd'hui chose définitive.

Le calme est à peu près rétabli à
Odessa.

CHRONIQUE
LA JUSTICE

Je viens de rencontrer tin vieillard
paraissant aussi vieux que le monde; il
avait une énorme lanterne dans une
main, une balance brisée dans l'autre
et semblait chercher avec persistance
un objet qu'il ne rencontrait point.

Et quand je lui eus demandé :
«Que cherchez-vous ainsi? » il me
répondit, d'il» ton désespéré ; « La
Justice ! » Puis, me saisissant par le
bras, il m'attira vers un banc sur le-
quel nous prîmes place tous les
deux.

« Ecoute, me dit-il avec des larmes
dans la voix, la Justice est ma fille;
elle est belle et bonne; elle a tout pour
plaire, mais elle est sans volonté.

« Tout d'abord je l'avais mise entre
les mains des prêtres, pensant que
sous l'égide d'un dieu nul n'oserait y
toucher. Hélas ! Peu de temps après les
religieux vinrent m'apprendre que ma
fille s'était enfuie de chez eux !

« Je la retrouvai dans un piteux état
et la plaçai alors chez les rois. Bientôt
j'appris avec douleur que les rois avaient
séduit ma fille et qu'elle partageait leur
couche. Les rois l'avaient prostituée!
. « J'étais accablé et dans mon déses-
poir, je m'écriai : « 0 sort implacable,
pourquoi dois-jc souffrir ainsi! 0 hom-
mes misérables, que vous a donc fait la
Jostice, ma filte-J Ayez donc pitié d'un
Père; de l'honneur de son enfant dé-
pend son existence. Oh! je vous en sup-
plie, rendez-moi le bonheur que j'ai
perdu.

« Seul le silence me laissa compren-
dre toute l'inanité de mes supplications
amères.

« Cependant, je repris courage et con-
duisis ma fille dans une République. La,
je la présentai au président, qui nous
reçut avec bienveillance et bonhomie.

, — «C'est ma fille, lui dis-je; gardez-
la; elle veillera sur vos pensées, vous
dirigera dans la voie du bien et de l'é-
quité. Ne la froissez jamais, elle souffri-
rait trop.

« Un instant, il nous considéra tous
deux; puis, d'un ton amical, il me
dit:

7- « Brave homme, je ne puis rendre
'a justice moi-même, mais je vais con-
fier votre fille à mes juges, lesquels,
soyez-en sûr, en auront' bien soin. »

. Plein de oonfiance, je partis; remer-
Clant le président de cette République
qui me permettait de trouver enfin des
honnêtes gens...

, ^ voilà que l'autre jour, passant
dans la grande cité de richesses et de
misères, je trouvai dans la rue, sur un
tas d'ordures, la balance de ma fille.

. Epouvanté, je retournai chez le pré-
sident et lui demandai : « Qu'avez-vous
laitde ma fille? » Il me répondit:
« Mais allez la chercher chez les ju-
ges! »

 J

. J'y allai. 0 misère ! 0 désolation ! Les
Juges, procédant avec le même esprit,
avaient agi- comme les prêtres. Ils
avaient vendu ma fille au veau d'or

parce qu'elle pesait les causes et déter-
minait équitablemcntle droit. Us avaient
vendu la justice parce qu'elle les gênait,
parce qu'elle mettait un frein à leur cu-
pidité, parce qu'elle soutenait le faible
contre le fort, la pauvreté contre l'or.

Depuis ce moment, jeune homme, je
cherche la Justice sans pouvoir jamais,
jamais la retrouver; où peuvent-ils donc
l'avoir enfermée ? J'ai parcouru les vil-
les et les villages, les églises et les pri-
sons, les palais et les cavernes, les bois,
les plaines, les montagnes et les champs,
et partout, partout, rien, rien qui dé-
colle sa présence.

Ah! quand donc pourrai-jc la re-
trouver, car j'appartiens au vieux
monde, moi ! Mes jambes cassées me
supportent à peine ;' mes yeux éteints
ne verront bientôt plus l'éternel et glo-
rieux soleil et dans mon cœur, hélas, la
consolante fleur de l'espérance ne
pourra plus jamais refleurir...

Ah ! dis-r-moi, dis-moi, jeunesse,
est-ce toi qui m'aidera dans mes re-
cherches ?

— Peut-être, bon vieillard, lui ré-
pondis-je? Mais je crois que la Justice
doit être au fond de •quelque puits,
avec sa compagne la Vérité.

Elles attendent peut-être là, toutes
deux, qu'une nouvelle et plus belle au-
rore se lève dans laquelle elles pour-
ront réapparaître resplandissantes cle
lumière et de beauté ; elles attendent le
moment où elles pourront, d'un geste
léger, faire tomber le voile qui couvre
tant d'erreurs, tant d'injustice et dont
se revêt îè plus grand nombre de nos
actions.

Elles attendent probablement immo-
biles et muettes que s'apaisent le bruit
de nos luttes intestines et qu'elles puis-
sent enfin paraître pour se réconcilier
avec les hommes dans la nature en fête,
sous le soleil radieux des futures har-
monies universelles.

Elles attendend.....
J'allais continuer lorsque je m'aper-

çus que le bon vieillard s'en était allé.
le le regardai s'éloigner avec tristesse.
Une fut bientôt plus qu'une vision à
peine perceptible,..

Cependant que dans le lointain une
voix qui devenait de moins en moins
distincte murmurait encore : Justice !
Justice!! Justice!!! .

Iiouîs Dcdepedrc.

Nos FEUILLETONS;
Avec notre premier numéro, nous

avons commencé à la deuxième page, un
des plus importants et plus intéressants
ouvrages littéraires de l'illustre conteur
scientifique que fut

JULES VERNE
l'écrivain populaire par excellence,
mort il y a deux mois à peine.

Nous sommes certains que le

CHEMIN DE FRANCE
magnifiquement

ILLUSTRÉ
par Jehan TESTEYUID13, dont
le talent de dessinateur n'est plus à
faire, obtiendra auprès de nos lecteurs
le plus légitime succès.

Â la troisième page, nous avons com-
mencé en même temps un des plus
beaux et des plus captivants romans
dramatiques de notre époque

MADEMOISELLE LA RUINE
Ce roman passionnera particulière-

ment nos lectrices par ses scènes vrai-
ment troublantes et d'une palpitante
réalité.

C'est' du reste, une des meilleures
oeuvres du justement célèbre romancier

ERNEST CAPENDU
que l'on peut compter au premier rang
des maîtres incontestés du feuilleton
populaire.

«ïi'Ktoile »nc sera pas seulement
u journal «le combat républicain,
socialiste et démocrate. "L'Utoile,,
sera aussi un journal d'informa-
tions et de nouvelles. Il tiendra
à honneur de renseigner ses lec-
teurs, aussi bien que tons* ses con-
frères, sur tous les événements
du jour, locaux et généraux^

LA POLITIQUE
Les réformes électorales sont â l'or-

dre du jour. Cela se conçoit : nous
sommes à moins d'un an des grandes
étections législatives.

On parle, enfin sérieusement, d'as-
surer le secret du vote. Aboutira-t-
on?

Si oui, par quel moyen pratique ?
Nous ne pouvons savoir encore la
méthode qui sera adoptée, si toutefois
on en adopte une.

En tous les cas, jamais réforme n'a
été plus nécessaire et plus urgente.

En effet, le secret du vote s'impose
pour l'ouvrier à l'égard du patron,
pour le pauvi-e â l'égard du riche,
pour le protégé à l'égard du protec-
teur. Mais il s'impose aussi et surtout
pour tous les*" électeurs à l'égard des
détenteurs du Pouvoir, pour qui la
pression officielle, basée sur les mul-
tiples faveurs que permettent les si-
tuations administratives, est chose
toute naturelle et largement prati-
quée.,.

La réforme électorale dont on parle
le plus et â laquelle on semble tenir
beaucoup dans certains milieux offi-
cieux, si réforme il y a, c'est encore
le remplacement du scrutin d'arron-
dissement par le scrutin de liste, No-
tre pays semble voué, au sujet de ce
scrutin, à un changement périodique
suivant que pour leurs intérêts électo-
raux les hommes du Pouvoir et leurs
amis croient préférable le scrutin
de liste ou le scrutin d'arrondissement.

En ce moment, on nous présente le
scrutin de liste comme étant le scru-
tin vraiment républicain et démocra-
tique par excellence.

On nous affirmait cependant le con-
traire â l'époque du mouvement bou-
langiste, quand fut rétabli le scrutin
d'arrondissement pour combattre le
général au cheval noir.

Il nous paraît, fort peu logique de sou-
tenir aujourd'hui que lescrutinde liste
est le scrutin démocratique et vrai-
ment républicain. Nous croyons, au
contraire, que c'est le scrutin des par-
tis riches et des hommes politiques
puissants.

Avec ce scrutin, c'est le silence im-
posé aux partis pauvres; c'est pour
les minorités politiques la mise à l'é-
cart de la chose publique, nettement
et systématiquement voulue.

Le scrutin de liste nécessite des frais,
considérables qui ne sont pas à la
portée de ceux n'ayant pour toute for-
tune que leurs convictions et leur sin-
cérité politique.

Evidemment, le scrutin d'arrondis-
sement a contre lui la détestable poli-
tique de clocher.

Mais le scrutin de liste n'a-t-il pas
aussi l'inconvénient non moins grand
de livrer un peu trop l'élu a lui-môme
et de le soustraire à l'influence directe
de ses électeurs?

Et combien paraît facile, avec ce
scrutin, la bonne pression officielle
pour les bons amis du Gouvernement
— du Gouvernement qui existe quand
ont lieu les élections.

JEAN-JACQUES.

ATTENTION!!!
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Le gouvernement russe vient de dé-
signer officiellement ses plénipoten-
tiaires pourla conférence préliminaire
de la paix, qui se tiendra â Washing-
ton dans les premiers jours d'août.
Ces plénipotentiaires sont MM. Mou-
ravieff, ambassadeur de Russie à Ro-
me, et de Rosen, ancien ambassadeur
à Tokio. Les nominations ont été si-
gnées par l'empereur, et notification
de l'ukase impérial a été faite à l'am-
sadeur de la République des Etats-
Unis à Saint-Pétersbourg.

M. Roosevelt est donc certainj à
l'heure actuelle, d'un premier succès
de ses efforts en vue de la cessation
du carnage, d'Extrême-Orient aussi,
criminel qu'inutile.

Il s'agit maintenant pour lui d'obte-
nir encore tout de suite l'armistice, la
cessation immédiate de l'œuvre de
mort et de pillage.

S'il obtient rapidement ce résultat, il
aura bien mérité de l'Humanité.

Président des Etats-Unis

Négociateur de ta Paix on Extrême-Orient.

Pourguûl souffrent
les Petits Commerçants

Si le petit commerce est dans le ma-
rasme, cela tient à diverses causes
que nous allons essayer d'analyser
dans une série d'articles, en indiquant
les palliatifs que nous jugeons effica-
ces pour remédier à cet état de cho-
ses.

La clientèle passagère, dite de ca-
suel, se laisse volontiers attirer par
ces grands magasins où l'on trouve
de tout, où l'on peut circuler libre-
ment et où chaque article ' porte en
chiffre connu son prix de vente. Nous
ne saurions trop nous appuyer sur ces
mots : entrée libre, prix marqués.

Expliquons-nous: les acheteurs se
divisent en deux catégories : ceux qui
achètent par besoin réel, et ceux qui
se laissent tenter par la modicité des
prix de, certains articles. Ces derniers
sont les plus nombreux, et constituent
en majorité la clientèle des grands
magasins où tout paraît être meilleur
marché qu'ailleurs.

Cette apparence réside surtout dans
l'exposition d'objets dits de réclame,
articles sacrifiés, vendus au dessous
du prix coûtant, etc., etc.

Ces rayons « réclame » constituent
une sorte d'appât pour les clients, qui
entrent, examinent, et n'osent sortir
sans acheter, souvent plus qu'ils n'au-
raient voulu. Les articles dits « sacri-
fiés » sont tellement avantageux, qu'on
se figure que tout le restant des mar-
chandises est à l'avenant.

C'est là une erreur.
Parmi les ar iclos hétéroclites qui

frayent sur les mêmes rayons, il y en
a peu dont le prix soit réellement in-
férieur au prix payé chez un petit
commerçant; beaucoup sont même
plus cher.

C'est de la poudre aux yeux, du
bluff dans toute l'acception du mot.

Admettons pour l'instant, qu'un ar-
ticle soit côté à un prix relativement
bas : les magasins à capitaux consi-
dérables, traitant avec les fabriques,
de gros marchés, obtiennent des prix
sensiblement inférieurs à ceux obte-
nus par les petits commerçants. Leur
mode de paiement — comptant ou
30 jours au plus — leur permet, en
outre, de jouir d'un certain escompte
de caisse dont ne peuvent profiter les
petits acheteurs qui paient à 60 ou
90 jours ; et ces derniers, étant donné
le peu d'importance de leur com-
mande, voient souvent leur facture
majorée de frais supplémentaires, tels
que port, emballage, etc.

En ce qui concerne les achats en
fabrique, le grand magasin et le petit
commerçant ne sont donc pas placés
sur un pied d'égalité. Pour les clients
qui ont réellement besoin d'acheter
certains objets, leur achat est singu-
lièrement facilité par la vue du prix
marqué sur ''article. Beaucoup d'ache-
teurs en. préssnce d'une marchandise

non marquée, dans un petit magasin,
n'osent entrer- pour en demander
le prix, car ils se croiraient obligés
d'acheter — ne fût-ce que par respect
humain — et ils vont ailleurs, où les
prix sont marqués en chiffres con-
nus ; cela leur permet en outre d'être
fixés à l'avance sur la dépense à
faire.

Petits commerçants, marquez vos
marchandises en chiffres bien visi-
bles !

Nous étudierons dans un prochain
numéro la question de concurrence
plus ou moins loyale que se font cer-
tains commerçants, et cela fort souvent
sans mauvaise intention de leur part.
Nous verrons enfin de quelle façon
le petit commerçant doit organiser sa
réclame pour lutter victorieusent con-
tre l'intrusion de ces grandes entre-
prises où, nous le répétons, tout se
paye au prix ordinaire sous le couvert
d'annonces mirobolantes auxquelles
se laisse prendre le naïf acheteur.

(A suivre.) P...

A PROPOS DE L'AMNISTIE
lia loi proposée par le Gouvernement se-

rait la troïsïëaiç depuis la troisième
Kénubliciuc.

L'amnistie va être votée par le Par-
lement. Ce sera la huitième fois qu'une
loi semblable aura été votée sous la
troisième République.

La première fut votée le 11 juillet
1880 ; elle visait « tous les crimes et
délits se rattachant aux insurrections
de 1870 et 1871, ainsi que tous les con-
damnés pour crimes et délits politi-
ques ou pour crimes et délits de
presse commis jusqu'à la date du
19 juin 1880 ».

Le 29 juillet 1880, une loi était votée
amnistiant tous les délits de presse ;
était toutefois 'exceptée la diffamation
à l'égard des particuliers.

Le 18 juillet 1889, l'amnistie est vo-
tée en faveur des militaires insoumis
et des déserteurs.

Le 1er février 1895, sont amnistiés
les condamnés de la Haute-Cour de
1889, et M. de Rochefort rentre en
France.

Depuis cette époque, ont été encore
votées les lois d'amnistie du 27 décem-
bre 1900, concernant tous les fait con-
nexes de l'affaire Dreyfus; du 30 dé-
cembre 1903, en faveur des condam-
nés grévistes, et du 1er avril 1904;
cette dernière disait tous les délits mi-
litaires, les «crimes et délits anar-
chistes», les. outrages aux magis-
trats, etc.

Sî on considère que chaque année,
à toute époque, et notamment le 1er
janvier et le 14 juillet, le président de
la République accorde des grâces ou
des réductions de peines à un très
grand nombre de condamnés civils ou
militaires, on peut justement procla-
mer que la République est le gouver-
nement de la clémence.

(Service Spécial)

LA QUESTIONJMROCAINE-
lies conditions de l'accord franco-allemand

Paris, 3 juillet.
On peut dire que l'accord franco-

allemand est aujourd'hui chose défi-
nitive.

Voici d'après les dernières notes di-
plomatiques échangées, les conditions
de l'accord :

1° L'intégrité de l'empire du Maroc
sera sauvegardée;

2° La souveraineté du sultan ne re-
cevra aucune atteinte;

3° Tous les traités ou conventions
passés entre le Maroc et les puissan-
ces seront respectées ;

4° Aucune 'atteinte ne sera portée
aux conventions franco-anglaise et
franco-espagnole;

5" Des droits spéciaux seront recon-
nus à la France, en raison de sa com-

i munauté de frontière avec le Maroc.
Le programme de la conférence

sera présenté par le sultan, mais cha-
que puissance conservera, bien en-
tendu, la plénitude de l'initiative, et
le règlement de toutes les questions
d'un caractère international sera sou-
mis à l'approbation unanime de tou-
tes les chancelleries.

L'Attentat contre Alphonse XIII

Où en est l'instruction

Paris, 3 juillet.
Deux instructions parrallèles ont été

ouvertes — oh s'en souvient rm à la
suite de l'attentat contre le roi d'Espa-
gne : l'une sous les inculpations de ten-
tative d'assassinat, de détention d'ex-
plosifs et d'associations de malfaiteurs:,
l'autre sous cette dernière inculpation
seulement.

Malato, Caussanel, Vallirta, .Coca H
le pseudo Farras font partie du pre-
mier groupe.

Castels. Navarro, Palacios et José'
Prats sont dans la seconde catégorie.

M. le juge Leydet vient de clore,
l'instruction relative à l'association de
malfaiteurs, après un dernier Jriterro-
gatoire de José Prats.

L'inculpé qui était trésorier dùin
groupe anarchiste espagnol, a protesté
a nouveau contre les poursuites dont
il est l'objet.

« Notre groupement, a-t-il dit, n'a-
vait que le double but suivant : venir
au secours de nos compatriotes mal-
heureux, sans distinction d'opinion s,
et répandre les idées républicaines par
la presse. Nous n'avons jamais été des
propagandistes par le fait.»

Les avocats de Castels, Navarro, Pa-
lacios et Prats ont adressé des requêtes
aux fins de mise en liberté provisoire
de leurs clients. Par suite de la com-
munication du dossier au parquet, M.
Leydet ne pourra statuer sur ces de-
mandes qu'au moment de la signature
de l'ordonnance définitive.

Ajoutons qu'au cas où des mises en
liberté seraient ordonnées, les préve-
nus ne seraient pas, néanmoins, relâ-
chés. Ils resteraient, en effet, à la dis-
position de l'autorité administrative
tant que l'arrêté d'expulsion pris corn?
tre eux ne serait pas rapporté.

LA (HANIBRE
Séance du 3 Juillet

A l'ouverture de la séance, que pré-
side M. Paul Doumer, il y a bien cin-
quante honorables présents.

La Chambre s'occupe tout d'abord
du projet de loi portant approbation
des conventions signées le 6 juin 1904
entré la France et l'Italie, pour l'éta-
blissement des communications par
voie ferrée entre Coni et Nice et entre
Coni et Vintimille et pour le double-
ment de la voie ferrée entre Menton
et Vintimille et d'un projet de loiayant
pour objet de déclarer d'utilité publi-
que, à titre d'intérêt général, l'établis-
sement d'un chemin de fer de Nice à
la frontière d'Italie par Sospel, avec
embranchement de l'Escarène à Luce-
ram et du raccordement avec la ligne
à établir sur le territoire italien vers
Airole et Vintimille.

ÏLa (Séparation
On reprend ensuite la discussion du

projet de séparation aux dispositions ad-
ditionnelles à l'article 35.

M. L'ABBÉ LBMIRE propose l'addition
suivante : « Les ministres des cultes pré-
cédemment reconnus par l'Etat sont dé-
sormais, comme les autres citoyens et
dans les mômes conditions, aptes a toutes
fonctions publiques et à toutes professions
sous réserve de la dérogation transitoire
mentionnée dans l'article 36 bis de la pré-
sente loi. »

M. BRIAND, combat cette disposition.
L'amendement est repoussé.
M. LASIBS défend un article additionnel

ainsi conçu ; « L'effet des articles 31 et 32
est limité à un an à partir de la promul-
gation de la présente loi. »

M. LASIES : J'ai été surpris que le vote,
de ces articles, qui enlèvent au Jury le
jugement des délis d'opinions, ait été ap-
plaudi parles radicaux et les socialistes.
Rappelez-vous l'obstruction qu'ils faisaient
naguère contre la loi relative aux atten-
tats anarchistes.

L'un des leurs, M. Viviani. qualifiait un
pareil acte d'attentat contre les droits du
peuple. Ce sont ceux qui applaudissaient
M. Viviani qui se font aujourd'hui les
complices de cet attentat.

M. Brisson, dans la môme discussion,
jugeait sévèrement le rôle des tribunaux
correctionnels en pareille matière. « Le
gouvernement, disait-il, leur demandera
des jugements et des arrêts de con-

1 fiancé. »
Mes amis de la droite, MM. Denis Co-

chin, Cunéo d'Ornano et Gautier de.Cla-
<my, votaient avec l'extrême gauche con-
tre les dispositions des lois scélérates, On

:a sacrifié ces principes pour obéir à une
coterie animée de sentiments de haine et

I
de représailles et qui, depuis dix ans, di-
rige la République.
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'y On parle de nécessité de défendre la
" République. Soit. Mais ce n'est pas à de j

pareils moyens qu'on doit recourir. Comme 1
le disait M. Jaurès dans un de ses pins
beaux discours, il y a la liberté et l'ave-
nir. Il est regrettable, que M. Jaurès n'ait
pas songé à venir défendre à la tribune ce ]

beau programme, l'autre jour, quand on 1
s'attaquait à de malheureux prêtres. (Très <
bien ! à droite.)

M. LAMENDIN : Il ne manquerait plus
que cela !

M. LASIES : Cela vous gène que je vous
rappelle les principes que vous avez re-
niés.

M. ROUANET : Non, non, pas du tout !
M. LASIES ; Alors, v 01180168' des cyni-

ques. W
Vous attaquez les prêtres et vous vous

faites les complices de ces institutions,
qui jettent le poison antipatriotique dans
i'àme de nos enfants.(Bruit.)

Sans doute, il y a là des institutions pa-
triotes, mais j'ai le regret de dire qu'ils
ne sont pas là majorité. (Bruit.) .

M,"JL)6UMER : Il n'est pas permis de dire
que. l'immense majorité des instituteurs
ne sont pas patriotes.

"M. CHAPUIS : C'est «une indignité, ce que
vous dites-là, monsieur Lasies.

M. LASIES : Je parle des instituteurs qui
•vantent d'être les disciples de Gustave
Hervé. Un instituteur s'est vanté d'avoir
prêché la désertion. Ce crime était avéré.
Le ministre a si peu frappé cet institu-
teur qu'il a assisté à un banquet à côté
d'un membre du Gouvernement.

M. BIENVENU-MARTIN : Je n'ai pas l'ha-
bitude de frapper un fonctionnaire sans
l'entendre.

M. SIMYAN : Citez donc le nom de cet
instituteur. (Bruit.)

M. BOUVERI : Dites ce qu'il a fait.
M. LASIE-S : Il a fait voter un ordre du

jour conseillant fa désertion.
M. BO-OVERI : C'est un mensonge. (Vio-

lent tumulte).
M. FouiiNiER : Vous êtes un mouchard.
M. LASIBS : Le chef du gouvernement

avait promis de frapper cet instituteur. Il
l'a si peu frappé que cet instituteur, encore
une fois, a pris place à un banquet à côté
d'un ministre.

M. STTMIAN : Cet instituteur avait bien le
droit d'aller à un banquet.

M. LASIES : Oui, mais un ministre ne de-
vrait pas banqueter à côté d'un instituteur
qui prêche la désertion.

Le rapporteur prend la parole :
M. BRIAND : La parole du prêtre n'est pas

prononcée par lui dans les mêmes condi-
tions que la parole des autres citoyens.

Dans une réunion publique, le citoyen
peut être interrompu, on peutlui répondre:
mais, dans sa chaire, le prêtre est mis à
Fabri de toutes les interruptions, de par
l'article 29.

Même, j'ai indiqué que si l'avenir prou-
vaitqu'iln'étaitplusnécessairedemaiutenir
les articles 29, 31 et 32, je serais le pre-
mier à- en demander l'abrogation, mais
encore faut-il attendre le résultat de l'expé-
rience. Pour le moment, ces articles sont
indispensables. Je demande donc à la
Chambre de repousser l'amendement.

M. Lasies s'est donné le rôle agréable,
sinon difficile, de faire périodiquement
le bilan fdes défections et des apos-
tasies des îrépublicains. Il y a une dé-
fection qu'il n'aura pas le plaisir de comp-
ter. Nous avons promis au pays la loi de
séparation, nous la lui apportons.

M. JAURÈS répond à M. Lasies qui l'a-
vait pris à partie.

M. JAURÈS : Vous n'avez pas songé, M.
Lasies, à protéger les propagandistes de
l'anarchie contre les interrupteurs.

M. LASIES : Depuis que vous allez à
Berlin, je comprends de moins en moins
ie-f'ranç'ais que vous parlez.

L'incident est clos et l'amendement de
M. Lasies, par 328 contre 228, n'est pas

.pris en considération.
Une disposition de M. Massabuau

est rejetèe.
Après avoir repoussé un amende-

ment de M. Gourd, l'article 36 est
adopté.

L'article 37, mis en discussion, j
abroge toutes dispositions contraires à 
la présente loi.

M. -Lerolle développe un amende- ,
ment qui est repoussé par 329 voix j
contre 229. Il en est de même d'un ]
amendement de M. Gayraud,

L'article 37 est adopté sans modifi- <
cations.

M. GÈRAULT-RICHARD développe une dis- c
position d'après laquelle divers vocables
religieux sont remplacés par d'autres, tels
que : Assomption, fête des moissons; *
Toussaint, fêle du Souvenir ; Noëlj fête des >-
familles, etc. . f

Après une réponse de M. BRIAND, M.
GÉRAULT-RICHARD maintient sa disposition r
qui est repoussée par 350 voix contre 125. d

Le texte de la motion sera placé à la t,
suite de l'article 36.

M. RAIBERTI dépose une motion qui est,
d'ailleurs, combattue par M. BRIAND, con-
c ;rclant la suite de la discussion, laquelle, ,
d après M. Raiberti, pourrait être reh- a

voyôe à une législature prochaine. r

Le rapporteur dit que ce n'est plus le
moment des atermoiements et que la ,
loi a été motivée par des circonstan-
ces dont la •responsabilité doit être en-
tièrement imputée au Saint-Siège. La
loi concilie d'ailleurs les intérêts ca-
tholiques et les droits de l'Etat. Elle
est libérale et fait honneur au parti ré-
publicain.

Quand M. Briand dit que l'Eglise est
morte, M. Gayraud répond que
l'Eglise n'a pas besoin de l'Etat.

M. BRIAND : Si l'Eglise n'a pas besoin
du budget des cultes, qu'elle le reconnaisse
franchement.

M. Briand est vivement applaudi
par la gauche.

M. Paul Descbanel dit que personne
ne saurait mettre en doute que la so-
lution adoptée ne constitue pas une
œuvre de persécutions.

L'orateur fait ensuite l'éloge du rap-
porteur. Il exprime le vœu que le Sé-
nat apporte dans la discussion autant
d'esprit de conciliation.

M. Thierry se félicite d'avoir- fait pré-
valoir sur certains points des idées
plus libérales que celles soumises à la
Chambre.

M. Bienvenu-Martin, ministre des
cultes, estime que le vote de l'ensem-
ble de la loi est nécessaire et urgent.

La motion Raiberti, tendant àjjreti-
rer l'urgence est repoussée par 334
voix, contre 236.

La séance est suspendue de 8 heu-
res à 9 heures lp2. -t

La séance est reprise à 9 h. Ir2.
MM. de La Ferronaye, Allard et Bcp-

male, expliquent leur voté.
M. Bepmalc votera la loi parce qu'il

considère qu'elle ne sera que provisoire.
L'ensemble du projet de loi est

adopté par 341 voix contre 233 sur 574
votants.

Le résultat du scrutin est couvert
par les applaudissements de la gauche.

La Chambre règle son ordre du jour
et lève la séance.

INFORMATIONS DIVERSES
. LES GRANDES MANŒUVRES NAVALES

Touion, 3 juillet.

Le vice-amiral Fournier est arrivé à
Toulon avec le commandant Chocheprat.
Il a été reçu à la gare par les amiraux
Gourdon et Gigon et un grand nombre
d'officiers.

L'amiralissime a eu un long entretien
avec l'amiral Gourdon. L'ordre de mobi-
lisation sera lancé demain matin à 8 heu-
res et l'amiral Fournier se rendra à neuf
heures à bord du Brennus.

UN PSEUDO-ENGIN
Paris, 3 juillet.

On a trouvé ce matin, en face de l'habi-
tation du général Voyron, 4, rond-point
de Longchamps, un engin de forme cy-
lindrique conique.

Le Laboratoire, prévenu, a enlevé cet
engin. Après examen, on a constaté que
la boite en fer-blanc ne contenait que de
la terre et une longue mèche dite « langue
de pigeon », qu'on avait noircie avec Je
l'encre. Il s'agit d'une \simple fumisterie.

LES ESPIONS D'AVIGNON'
Comment furent volés ïcs document* mîli.

toires ayant trait â la défense des Alpes.
Dorer, Pélïssïer et liez. — ï<e dossier à
Couverture. — Jjc plan de concentration.

Avignon, 3 juillet.
De. très courtes dépêches nous ont

renseigné, ces jours derniers, sur
l'affaire d'espionnage découvert à Avi-
gnon, au siège de l'état-major de la
division. . Presque simultanément,
d'ailleurs, on a appris le vol de docu-
ments importants, l'enquête de la sû-
reté générale, la découverte des cou-
pables, dont deux avaient pu s'enfuir
à temps.

On évita d'émouvoir l'opinion publi-
que, et, depuis lors, on travaille a re-
constituer les documents; volés et à
rendre inutile l'audacieux exploit du
Suisse Alphonse Dorer et des soldats
félons Pélissier et Bez.

Voici sur cette affaire les renseigne-
ments absolument inédjts résultant
de l'enquête et les conclusions de l'au-
torisation militaire.

IiC Dossier secret.

L'armoire à documents de la division
d'Avignon renfermait sou's triple ser-
rure, des dossiers nombreux ayant

trait au plan de concentration de nos
troupes sur plusieurs points de la fron-
tière des Alpes et à la description de
ces points stratégiques.

Le plan de concentration n'a pas
été touché ni même aperçu par l'auteur
du vol pour cette raison que la couver-
ture du premier dossier qui s'offrait à
la vue dès que l'on ouvrait l'armoire
portait, en gros caractères, l'inscrip-
tion suivante peut-être un peu injusti-
fiée : documents secrets. Le misérable
bondit sur ce dossier, le mit sous ses
vêtements et s'enfuit après avoir re-
fermé l'armoire. Lesdits documents
secrets, je me hâte de l'affirmer, n'é-
taient que de second ordre au point de
vue de la défense nationale. Ils consis-
taient en plusieurs des descriptions
dont j'ai parlé plus haut. Et, à la ri-
gueur, l'espion eût pu se procurer les
mêmes renseignements en rôdant sur
la frontière. Mais sans doute ne savait
il pas lever lui-même des plans.

Le vol fût commis pendant que toute
la division était en manœuvres de ca-
dres, Huit jours seulement après ces
manœuvres, on eut besoin de consul-
ter un plan et on ouvrit l'armoire. Im-
médiatement on s'aperçut de la dispa-
rition du dossier aux descriptions'. En
proie à une indicible émotion, le colo-
nel Boyer, chef d'état-major, avisa im-
médiatement ses supérieurs. Le corps
d'armée de Lyon fut prévenu et le mi-
nistre averti.

L'Enquête de M. Hennion

M. Berteaux pria M. Hennion, ins-
pecteur de la sûreté générale, de par-
tir sans retard pour Avignon. L'en-
quête commença. Elle fut' menée avec
d'autant plus d'activité que les offi-
ciers de la division étaient consternés,
ne savaient comment s'expliquer le
forfait et souffraient d'une situation
intolérable.

Un sergent avait été arrêté. L'inno-
cence du brave garçon fut reconnu
par M. Hennion après un seul inter-
rogatoire. Une autre piste était signa-
lée par l'autorité militaire. On la sui-
vit.

Un soldat du 58° de ligne avait dé-
serté à une date correspondante au
vol des documents. On sut que ce sol-
dat, nommé Pélissier, sorti des batail-
lons d'Afrique où il avait été envoyé à
la suite de deux condamnations pour
vol, avait fait depuis quelques mois
d'assez fortes dépenses. En même
temps on apprenait le départ récent
d'Avignon d'un étranger qui ne pa-
raissait avoir aucune occupation défi-

1 nie et qui dépensait sans compte)'. La
déclaration spontanée d'un jeune et
intelligent employé de la conservation
,des hypothèques, faisait bientôt con-
naître que cet étranger avait été vu à
différentes reprises avec un militaire
dont le signalement correspondait à
celui de Pélissier. <

Les recherches faites prouvèrent que
Pélissier était bien, en effet, le com-
pagnon habituel de cet étranger qui
se faisait appeler Alphonse Dorer. Un-
mandat de perquisition fut alors de-
mandé â M. de Ladevèze, juge d'ins-
truction à Avignon, et une visite do-
miciliaire fut faite par le commissaire
central, assisté des subordonnés do
M. Hennion, dans la chambre occupée
par Pélissier' avec sa maîtresse.

Les papiers trouvés au cour-s de
cette perquisition ne laissèrent plus
aucun doute sur la culpabilité de Pé-
lissier et du prétendu Dorer. Mais
Pélissier n'avait pas accès dans les
bureaux de l'état-major et il ne pou*?
vait avoir agi qu'avec un complice.

Les rechercli.es portèrent alors sui-
tes militaires qui, employés â l'état-
major de la 30" division, avaient des
relations avec Pélissier et les soup-
çons ne tardèrent pas à s'affirmer sur
un nommé Bez, dont l'attitude parais-
sait plus que suspecte. Bez fut amené
devant- M. Hennion, qui lui fit subir un
très long interrogatoire. Son sys.ème
de défense ne pouvait tenir devant les
faits que l'enquête avait établi, et Bez
finit par racontei-, en pleurant, com-
ment, suivant son expressio:i, « le
coup avait été fait ».

IiC Récit du Complice

C'est le 14 juin, vers sept heures du
soir, pendant que tous les officiers
d'état-major étaient aux manœuvres
de cadres, et alors que Bez était seul

de planton dans les bureaux, que Pé-
lissier s'y introduisit.

Après 's'être fait désigner par Bez le
bureau du chef d'état-major, il ouvrit,
avec un trousseau de fausses clefs,
l'armoire aux documents et prit,
comme je vous l'ai dit tout à l'heure,
ce qui lui tomba sous la main. Puis il
s'enfuit avec Dorer. On les vit prendre
le train de huit heures un quart du
soir pour Lyon. Tous deux doivent
actuellement se trouver en Suisse.

Pour quelle puissance étrangère es-
pionnaient-ils? La réponse à cette
question n'a pu être faite encore.

A quelque chose malheur est bon,
puisque les recherches opérées dans
des papiers ouverts par Pélissier don-
nent des renseignements précieux
pour le contre-espionnage, notamment
sur le langage de convention dont se
servent les espions de l'étrangsr en
France.

Une perquisition a été faite hier au
domicile des parents de Pélissier à
Cannes, par M. Aschwanden, adjoint
au service de M. Hennion. On en
ignore ici le résultat.

. Enfin, le ministère de la guerre se
préoccupe depuis l'affaire d'Avignon
des conditions dans lesquelles les do-
cuments secrets étaient conservés dans
les bureaux d'état-major. Dos serrures
à secrets et à combinaisons que le:-;
chefs d'état-majorpourraientseuls ou-
vrir ne devraient-elles pas être adap-
tées â ces fameuses armoires que l'on
ouvre un peu trop facilement.

1,A

Eévolution en Ttussie
ta Situation à Odessa

Odessa, 3 juillet.

On est toujours sans nouvelles du
Knias-PoièmMn. Les officiers du
Georgi-Pobiedonostseff sont revenus
de Nicola'îefT à Odessa par le transport
Ericlie. Ils vont réintégrer leur
bord.

Le cuirassé restera encore quelque
temps à Odessa pour faire une sélec-
tion de l'équipage et réinstaller l'ar-
mement.

La ville est tout à fait calme. On
espère que la reprise du travail dans
le port et dans les fabriques s'effec-
tuera dès aujourd'hui.

Saint-Pétersbourg, 3 juillet.
Le comte Alexis Ignatieff est parti

hier pour Odessa. Les Nooosti croient
savoir que son départ se rattache aux
troubles dont cette ville a été le théâ-
tre. Le comte Ignatieff serait revêtu
de pouvoirs extraordinaires.

S'rojet de représentation nationale

Saint-Pétersbourg, 3 juillel.
La promulgation du projet Bouli-

guine concernant la représentation
nationale est ajourné à la quinzaine
pour discuter les modifications à ap-
porter au projet. Le Petersbourskaïa
Gazette attribue au ministre de l'ins-
truction publique l'intention de ne pas
rouvrir à l'automne prochain les éco-
les supérieures.

LA GUERRE RUSSO-JAPONAISE
ta question d'indemnité

Saint-Pétersbourg, 3 juillet.
La question de l'indemnité de guer-

re est toujours en suspens, mais, sur
les quatre secrétaires dont disposeront
les plénipotentiaires russes, on sait
déjà que deux seront des fonction-
naires financiers et que lesdits finan-
ciers seront chargés de faire entrer en
ligne de compte, dans ce que la Rus-
sie devra abandonner au Japon, la va-
leur considérable des établissements
russes de Mandchourie et du Yalou.

PETITES NOUVELLES
Athènes, 3 juillet,

Un corps important d'insurgés crétois
a pénétré dans le port de la Sude, s'est
emparé du fort Izaddin, qui sert de prison
politique, en a chassé la garnison et déli-
vré les insurgés prisonniers.

Les révolutionnaires ont réussi à s'em-
parer de Castelli-de-Kissamos et à obliger
les garnisons à battre en retraite.

Las Palmas, 3 juillet.

— Lé transport allemand, « Hermann
Weermann » venant de Kiel avec du ma-
tériel de guerre, a fait escale ici et est re-
parti pour l'Afrique du Sud.

Vienne, 3 Juillet.

— Par suite de la chaleur anormale nui
a eu lieu hier, un grand nombre d'insola-
tions se sont produites. La société de sau-
vetage est intervenue pour une cinquan-
taine de cas ; deux personnes ont succom-
bé. Plusieurs ont élé transportées sans
connaissance dans les hôpitaux.

HQRRiBLEJRliE
Une mère qui coupe le cou à «es

deux enfants

Lausanne. 3 juillet.

Il y a quelques années, un Tessi-
nois, originaire de Tratfium, près de
Canobbio, se décidait à partir pour
l'Amérique, dans l'espoir d'y gagner
plus aisément sa vie. Il laissa en
Suisse sa femme à qui il envoyait de
temps en temps de l'argent.

Mais celle-ci ne sut pas lui rester
fidèle.

Elle ne tarda pas â écouter les pro-
pos d'amour d'un ouvrier maçon, puis
bien sûre qu'elle pouvait se livrer sans
crainte â ses penchants coupables,
elle devint sa maîtresse.

Elle eut de lui successivement trois
enfants.

Elle vivait dans une quiétude qui ne
semblait pas devoir finir sitôt, lorsque
subitement, elle apprit l'autre jour que
son mari était sur le point de rentrer
au pays.

Elle fut atterrée. Puis, brusquement,
elle se décida à accomplir le plus abo-
minable des forfaits pour mettre fin à
une situation qui lui parut désespérée
et aux remords qui l'affolaient.

Elle s'arma d'un rasoir et saisissant
l'un après l'autre deux de ses enfants,
elle leur coupa la gorge.

Les pauvres petits avaient, l'un trois
ans, l'autre un an.

Puis l'épouse coupable et meurtrière
essaya de se tuer à son tour. Elle ne
réussit qu'à se blesser grièvement.

La misérable femme a été trans-
portée à l'hôpitel de Lugano, où elle
est gardée à vue.

HOUE LOCALE
Dans les Caisses d'Épargne

On sait qu'aux termes des articles 4 de
la loi du 7 mai 1853, 20 de la loi du 20 juil-
let 1895 et 56 de la loi du 22 avril 1905,
lorsqu'il s'est écoulé un délai de trente
ans à partir tant du dernier versement ou
remboursement que de tout achat de rente
et de tout autre opération effectuée à la
demande des déposants, les sommes que
détiennent les caisses d'épargne à leurs
comptes sont prescrites à leur égard et
réparties entre tes caisses d'épargne pour
deux cinquièmes et les sociétés de secours
mutuels possédant des caisses de retraite
pour les trois autres cinquièmes. — A
l'égard <iiv versements faits sous la con-
dition stipula' par le donateur que le titu-
laire n'en pourra disposer qu'à une épo-
que déterminée, le délai de trente ans ne
court qu'à dater de cette époque.

Les noms des déposants doivent être pu-
bliés au « Journal Officiel » et dans la
feuille d'annonces judiciaires de l'arrondis-
sement où est située la caisse d'épargne
dépositaire.

C'est en exécution de ces dispositions
légales, que le « Journal Officiel » publie
la liste des déposants pour les dépôts des-
quels la dernière opération a eu lieu dans
le courant de l'année 1875, dépôt abandon-
nés depuis cette époque. S'ils ne sont pas
retirés du 1er juillet au 31 décembre pro-
chain inclus, par leurs ayants-droit, ces
dépôts seront, le 1er janvier 1906, atteints
par la prescription.

A Lyon, les comptes ainsi abandonnés
sont assez nombreux. La caisse d'épar-
gne delà Croix-Rousse en compte 42, dont
le montant varie de 5 fr. -30 à 100 fr. 18.
La Caisse d'épargne de Lyon en compte
211, dont le montant varie' de 5 fr. 03 à
1213,98. Le chiffre moyen est de 20 à 30
francs,.

Vérification de» poids et mesures.
( Suite des itinéraires pendant la
mois de juillet 12)05 :

17 juillet. — Cours Richard-Villon, rues
Antoinette, Julie, Camille, Bonnand.

18 juillet. — Rue de l'Est, chemin Saint-

Isidore, rue"» du Capitaine, Am<>" , , I
martine, Charles Richard, Julii ''M-
Louis.", chemins de Saint-Denis- R'^C I
de Villeurbanne à Vénissiaux. I

19 juillet. — Avenue Félix-Fai 
Turb'il, David, Paul-Bcrt (de 1! ,' ?"es 
(inbiilot. **»* 

20 juillet. — Rue Paul-Bert <>',, M
361, do 210 à 222 inclus). ,'

 s
"
11

 à 
21 juillet. — Rue Paul-Bert '

:
 ,, 24 i , I

fin), 'allée du Sacré-Cœur, . ,'min a I
Saint-Eusèbe, rue de l'Espér I

22 juillet. — Chemin de Cité ,,, I
Saint-Anne-de-Baraban, oh ns de' \ H
/.areth, \dnte-Pauline, Si -Victoria' I
de Barabi^,(de 27 a 15 ni, I,

 letl
. 

24 juilli.  - ('hemin de Ba tan (fin) I
25 juillet. — Rues Sébastopol, Corne-A I

20 juillet. — Rues de la Villette, du Gn I
sicr-Sec, de l'Eglise, du Nord, du Sud ,\ I
l'Ordre, chemin des Petites-Sœurs r'mT I
Roposte, d'Aubigny, Riboud, Gondolier? I
Ternois e> 

27 juillet. — Rues Bellecombe, Saim II
Antoine, cours Lafayette (du 194 à 320) Il

Les Cambriolages I

Malgré la chaleur intense, les cambri0 I
leurs ne chôment pas, et nous avons eu j I
enregistrer hier les visites suivantes  |

KCliez M. BOHIOUX, rue Bossuet % |
visite de B..., Pierre et L..., Charles' Il I
furent surpris dans leur intéressante' L I
sogne par des locataires de la maison, q,,i I
leur donnèrent la chasse, aidés des gar, I
diens de la paix du poste de la rtlI I

Enfin, ayant été mis en état d'arresta I
lion, ils furent fouillés et trouvés porteurs I
des outils habituels, plus un revolver I
chargé à six coups et une certaine somme I
d'argent. 

2" Peu après c'était le tour de M. Fran- I
çois,. architecte, 21, rue Sully, où ils ont I
trouvé différents objets à leur conve. Il
nance, plus une somme d'environ 800 l'r, I

Une foaïle qui se trompe d'adresse II

Eugène M..., 18 ans, demeurant 59, riio I
Cuvier, et la fille Marie P..., demeurant il
rue Cominarmot, 2, se querellaient cette il
nuit, à une heure du matin, rue de la Ré. il
publique, à l'angle de la rue Bàt-d'Argent |
lorsque, à bout d'argument, Eugène M..! |
sortit un revolver, mais sans doute peu II
habitué aux armes à feu, il ne fit aucun II
aucun mal à son antagoniste. I

La balle qui lui, était destinée, vint Ira- Il
verser le veston d'un sieur Ballet, appre- Il
leur, demeurant Tête-d'Or, 112, qui ren-
trait chez lui.

Le mauvais tireur a élé écroué parles
soins de M. le le Commissaire de po-
lice du quartier.

Arrestations.

Le service de la Sûreté a procédé hier
aux arrestations suivantes :

M..., Pierre, manœuvre, pour vol ; A...,
Marie, domestique, colporteuse d'allumet-
tes'.

Les Malades de ce jo«r.

La voiture d'ambulance a conduit à
l'IIôtel-Dicu, où ils ont été admis :

Antoinette Davin, 64 ans, tombée ma-
lade quai Saint-Antoine.

— Le sieur X..., demeurant clitx son
patron, 195, rue Boileau, conduisait une.
voiture lourdement chargée, lorsque pris
d'une insolation, route de Givors, il ôii
tombé de son siège.

Dans sa chùie, il a été fortement con-
tusionné au côté gauche.

— Marche, employé chez M. Jamot, en-
trepreneur, 84, rue de la Part-Dieu, frappé
d'insolation, chemin de Choulans, en con-
duisant une voiture, a eu en tombant fie
son siège, le bras fracturé par une des
roues.

Ces, deux victimes de la chaleur oui été
conduites à l'Hôtel-Dieu où elles ont été
admises.

Chronique du Feu

Un commencement d'incendie s'est dé-
claré hier à 6 heures 1/2, rue Dumont, 8,
dans l'atelier de menuiserie de M. Buer,
qui était absent.

: Quelques seaux d'eau jetés par les voi-
sins ont eu vite raison de ce commence-
ment de sinistre et les dégâts sont insi-
gnifiants.

Bain inattendu

M. Frigière, demeurant montée dir
Gourguillon, 46, ayant un peu fêté Bac-
chus, est tombé dans la Saône, près de la.
passerelle Saint-Georges.

L'eau n'étant pas son élément, il se se-
rait fatalement noyé sans la courageuse
intervention de deux citoyens qui lui por-
tèrent secours et le retirèrent sain et s;iut'
et décrisé !

VIENNE
La, Frousse. — Les travailleurs devienne

semblent maintenant privés de toute ac-
tivité publique et économique. •

Feuilleton de L'Etoile de Lyon

PAR JULES VERNE
et illustré par Jehan TESTEVUIDE

mand d'où plus de facilité pour me tirer
d'enïbarras. Toutefois, il eût été difii-'
Icile de cacher que j'étais français. Aussi, 1

.plus d'un regard de travers me fut-il
envoyé au passage. Par exemple, je
m'étais bien gardé de dire que je fusse
le maréchal des logis NatalisDelpierre.
On approuvera ma sagesse dans ces

' Birconstances, puisque l'on pouvait
craindre une guerre avec la Prusse et

' l'Autriche, —l'Allemagne toute entière,
i quoi !
| i A la frontière du district, j'eus une

bonne surprise.
| J'étais à "pied. Je me dirgeais vers

. une auberge pour y déjeuner, l'auberge
1 'du ' Echtvende , — en français le
\Toume-Coin. Après une nuit assez
(fraîche, un beau matin se levait. Joli
temps. Le soleil de sept heures buvait
la rosée des prairies. Tout un fourmil-
lement d'oiseaux sur les hêtres, les
chênes, les ormes, les bouleaux. Peu

* 'de culture dans la camnagne. Bien des

champs en fr,iches. D'ailleurs, le climat
est dur en ce pays.

A la porte du Echtvende attendait
une carriole, attelée d'un maigre bidet,
capable tout*,] us te de faire ses deux
petites lieues à l'heure, si on ne lui
donnait pas trop de côtes à monter

' Une femme se trouvait là, une femme
grande, forte, bien constituée, corsage
avec des bretelles enjolivées de pas-
sements, un bonnet orné de rubans
jaunes, jupe à bandes rouges et vio-
lets — îé tout bien ajusté, très propre,
comme l'eût été un vêtement de diman-
che ou de jour de fête.

Et, en vérité, c'était bien jour de fête
pour cotte femme, si ce n'était pas di-
manche !

Elle me regardait, et je la regardais
me regarder.

Tout à coup, elle ouvre les bras, ne
fait ni une ni deux, court à moi et
s'écrie !

— Natalis !
— Irma !

f C'était elle, c'était ma sœur. Elle
m'avait reconnu. Véritablement, les
femmes ont plus d'œil que nous pour
ces reconnaissTinces qui viennent du
cœur — ou tout au moins, un œil plus
prompt. C'est qu'il y avait treize ans
bientôt que nous ne nous étions vus et
l'on comprend si je m'ennuyais d'elle !

Comme elle était conservée encore,
et bien allante ! Elle me rappelait notre
mère, avec ses yeux grands et vifs, et
aussi ses cheveux noirs, qui commen-
çaient à blancbir aux tempes.

Je l'embrassai à bouche que veux-tu
sur ses deux bonnes joues, rougiespar

le hâle de la compagne, et je vous prie
de croire qu'à son tour, elle fit claquer
les miennes !

C'était pour elle, pour la voir, que
j'avais demandé un congé. Je commen-
çais à m'inquiétor qu'elle fût hors de
Erance, au moment où les cartes me-
naçaient de se brouiller. Une Française
'au milieu de ces Allemands. Si la

Natalis et sa sœur Irma

guerre venait à être déclarée, cela pou-
vait causer de grands embarras. En
pareil cas, mieux vaut être dans son
pays. Et, si ma sœur le voulait, .je la

Tamênerais avec moi. Pour cela il lui
'faudrait quitter sa maîtresse. Mme
'Keller,et je doutais qu'elle y consentît.
Enfin ce serait à examiner.

—Quelle joie de nous revoir, Natalis.
'me dit-elle, de nous retrouver, et siloin
!de notre Picardie ! Il me semble que tu
m'apportes un peu du bon air de là-bas !

Que nous avons été de temps saiu
nous rencontrer !

— Treize ans, Irma !
— Oui, treize ans! Treize ans de sé-

paration ! Que c'est long, Natalis!
— Chère Irma! répondis-je.
Et nous voilà, nous deux ma sœur,

allant et venant, bras dessus bras des-
sous, le long de la route.

— Et comment va? lui dis-je.
— Toujours à peu près, Natalis. El

toi?..,
— Tout de même !
— Et puis, maréchal des logis! En

voilà un, d'honneur pour la famille !
— Oui, Irma, et un grand! Qui au-

rait jamais pensé que le petit gardeui
d'oies de Grattepanche deviendrait ma-
réchal des logis! Mais il ne faut pas le
crier trop haut.

— Pourquoi?... Dis un peu poui
voir!...

— Parce que, de raconter que je suis
soldat, ce ne serait pas sans inconvé-

'îiients dans ce pays. Au moment où il
court des bruits de guerre, c'est déjè
grave pour un Français de se trouver en
Allemagne.. Non ! Je suis ton frère, mon-
sieur Rien du tout, qui est venu voir
sa sœur.

— Bien, Natalis. on sera, muette là-
dessus, je te le promets.

— Ce sera prudent, car les espions •
allemands ont de bonnes oreilles!

— Sois tranquille! \
Et môme, si tu veux suivre mon con-.

«ail, Irma, je te ramènerai avec moi en
'France !

Les yeux de ma sœur marquèrent un
'gros chagrin, et elle me fit la réponse:que je prévoyais.

— Quitter madame Keller, Natalis !f
Quand tu l'auras vue, tu comprendras \
que je ne veux pas la laisser seule ! j j

Je le comprenais déjà, et je remis >
cette affaire à plus tard.

Cela dit, Irma avait repris ses bonsj <
yeux, sa bonne voix. Elle n'arrêtait plus
de me demander des renseignements; *
sur le pays, surlespersonnes.

— Et notre sœur Firminie ?. ..
— En parfaite santé. J'ai eu de ses *

nouvelles par notre voisin Létocard, qui'
est venu, il y a deux mois, à Charle-I
ville. Tu te rappelles bien Létocard? j

— Le fils du charron ! • •
— Oui ! Tu sais ou tu ne sais pas, '

frma, qu'il est marié à uneMatifas! 
La fille de ce vieux pépère de Fouen-

camps? i »
— Lui-même. Il m'a dit que notre

sœur ne se plaignait pas de la santé.
A.h ! on a travaillé et on travaille dur
à Escarbotin ! Puis, ils en ont quatre,
d'enfants, et le dernier, difficile... Un
hardi page ! Par bonheur, un mari
honnête, bon ouvrier, et pas trop soif-
fard, sauf le lundi. Enfin, elle a en-
core bien de la peine à son âge ! ! i

— Elle est déjà ancienne !
• — Dame ! cinq ans de plus que toi. 1
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On dirait vraiment qu'ils ont la frousse !
La frousse de qui? Travailleurs de Vienne
réveillez-vous 1 Songez que vous avez des
intérêts à défendre et clos droits à faire
respecter.

Montrez que vous avez souci de votre
avenir et de cejui de vos enfants.

Vous avez les syndicats sous le drapeau
desquels vous devez vous grouper bien
unis et bien solidaires.

Soyez prêts à faire aboutir vos revendi-
cations et comptez sur l'Etoile.

VILLEFRANCHE
. Convocation. — Les membres de l'Union

des syndicats ouvriers de Villefranche
provient ses . membres qu'une réunion
aura lieu le mardi 4 juillet à 8 h. 1/2 du
soir.

Ordre du jour : Versement des cotisa-
tions et questions diverses.

Les Grèves de Villefranche
Chcs les ouvriers maçons et siuiilaii-es

Villefranche 3 juillet.
La situation reste la môme. Aucun

gréviste n'a repris 'le travail ce matin,
contrairement à l'attente des entrepre-
neurs.

Pour les grévistes la solidarité n'est
pas un vain mot. Ils ont l'appui de
tous leurs camarades du dehors. Les
faux frères ne sont pas nombreux.

Sur 350 à 400 ouvriers maçons qu'il
y a à Villefranche, on ne compte que
Ï5 renégats à peine. S'ils persistent à
trahir leurs collègues, nous donnerons
leurs noms. Il faut que chacun, sup-
porte la responsabilité' de ses actes.

Novs voulons croire encore que MM.
les patrons ne voudrons pas, — par
une persistance aveugle, â ne pas dis-
cuter- avec leurs ouvriers, .— prolonger
plus longtemps une aussi déplorable
situation.

* *
Le comité de la grève a reçu les se-

cours suivants :
Antony, 0.25 ; Poulet, 2 fr. ; Lepetit,

1.25 ; Laraubiney Auby, Poulet Jean,
Neollier Jean, tft-.; Paquet, Faury, 0.50;
Siriuse, Merfgaux, Auboiroux, Taguel
1 fr. ; Lemp-ereur, Versseau, 0.75 ; Sa-
lagnac, Du,pars, 2 fr. ; Duparsez, Syn-
dicat dea maçons de Lyon, 50 i'r. •
Collecte Mérigôux, à Lyon, 9 fr. — To-
tal, 83 l'r. Demain, nous donnerons la
suite. ,/

LIÏ COMITÉ

Noyade dans la Saône
Un dramatique accident est suroenu

hier à 3 heures de Paprès-midi sur la
Saône, du côté du' quai Saint-Antoine,
en aval du pont, du Change.T

ôn employé de la .Compagnie
O.-T.-L., prépose depuis trois jours
seulement 'au service de" la voie sur
la ligne Archevêché-Monplaisir, M.
Jean Asti, âgé de 60 ans, a trouvé la
mort d'ans les circonstances que nous
allons relater.

Fatigué par la température sénéga-
lienu.e que nous subissons depuis
quelques jours, il voulut, après déjeu-
ner, avant de reprendre ses occupa-
tions, se procurer l'agréable. ,satisfac-
tion d'un bain froid.

A peine, avait-il fait quelques bras-
ses que frappé d'une congestion, il
coula à pic et disparu aux regards
terrifiés des nombreux témoins de ce
drame.

Pendant qu'un courageux citoyen,
AL Roussel, de la société des Anciens
jouteurs se précipitait à son secours et
plongeait à trois reprises sans succès.
Survint M. Mouillet, matelassier qui,
monté sur là barque, m 82, réussit
api-èt*. vingt-cinq minutes d'efforts
inouïs, à .harponner le malheureux
qull ramena ensuite sur la rive.

Bes soins énergiques lui furent pro-
digués par le docteur Métra qui prati-
qua; sur le noyé des tractions ryth-
mées de la langue, mais malheureu-
sement sans succès. L'asphyxie ayant
déjà accompli son œuvre de mort. ',

M. Delorieux, commissaire de po-
lice du quartier de la Bourse a ouvert
une enquête, fait prévenir la famille et
au moyen d'un fourgon de la Compa- :

gnie des pompes funèbres, a l'ait trans- :

porter le corps au domicile du défunt, '
rue Sàint-Firrriin; fi.

Détail particulièrement macabre :
Après l'accident, plusieurs personnes i

• crurent reconnaître dans le noyé un
e employé de la b* O.-T.-L. .nommé
* Picat qui, fort à propos, pour détruire

cette légende, vint lui-même recon-
3 naître son infortuné camarade.

i Un Vol de 11.000 Francs

Une importante maison de teinture,
Villiaud, Ansel et O, située cours de
la République, à Villeurbanne, vient
d'être victime d'un vol d'une grande

\ importance.
\ Un employé de la maison aurait
i soustrait une grosso somme et en-

caissé lin certain nombres de factures
- dont le montant s'élèverait a 11.000

francs.
! Il a été 'retrouvé dans la journée de

lundi dans un café du centre en com-
I pagnie d'une demi-mondaine et avait

sur lui la plus grosse partie de la
somme.

Jusqu'à présent aucune plainte n'a
été déposée par la maison Vulliaud,
Ancel et O, mais il est à prévoir que
le coupable sera mis en état d'arres-
tation dans la journée.

Bulletin Ouvrier

Les Journées trop longues
On nous signale dans la corporation

des fabricants d'abats-jours, des abus
portant préjudice aux intérêts des tra-
vailleurs de cette profession.

La plupart des maisons exigent de
leur personnel des journées de 12, 13,
et 14 heures, sans augmentation du
prix de l'heure, qui est payé de 40 à 45
centimes. Sous peine de renvoi, tous
sont obligé de se plier à ces exigences.
Au moment où le monde ouvrier, as-
pire à conquérir la journée de 8 heu-
res, il est pénible de constater que
beaucoup font encore des journées au-
dessus de 10 heures.

Il y a là un abus blâmable à tous
égards.

Mais nous ne saurions passer sous ,
silence le tort des ouvriers.

Les camarades exerçant la profes-
sion dont nous parlons,' ne sont point
syndiqués, n'ont jamais rien fait pour i
l'être. :

Qu'ils se syndiquent, tout au moins,
ce qui vaudrait peut-être mieux, qu'ils ,
rentrent dans les Syndicats similaires
déjà existants, tels que les menuisiers '
ou les charpentiers, ils apporteraient
à ceux-ci une nouvelle force qui pro-
fiterait à tous. Groupés ils pourraient
se défendre et auraient l'appui de tous
les travailleurs.

Camarades de toutes les corpora- \
tions, syndiquez-vous. -

Eh améliorant votre situation, vous \
aurez la satisfaction d'accomplir votre ;
devoir et d'êtres utiles à toute votre .
classe,

S. B.

COMMUMCATIONS

i; Unité socialiste. —. Dans sa réu- 1
nion plénière du 22 juin, le groupe de i
la Villetie-Paul-Bert, adhérent aux
indépendants du 111° arrondissement, \
a voté l'ordre du jour suivant : (

Le comité des Indépendants du III0 A
(A. F. A. D. R.), considérant .que. l'Unité
socialiste préconisée de tout temps par ses
adhérents est absolument nécessaire pour
coordonner les forces socialistes; mais t
estimant que les règlements de cette unité
doivent être établis sur une base large et
tolérante, laissant aux militants une li- 1
berté d'action absolue tout en se renfer- [
mant dans les principes du socialisme in-
tégral.

Considérant que les règlements adoptés
pour l'unité, par le Congrès de Paris, tout r
en étant conçus dans un esprit draconien *
laissent cependant place pour une discus- c

sion entre des militants sincères résolus à
aboutir et de plus se : référant pour cela
aux déclarations faites par la commission ]
du Parti unifié, déclarant qu'aucune pen-
sée d'exclusion ou d'oppression d'une ten-
dance socialiste quelconque n'est entré dans f
1 esprit des auteurs du parte d'Unité. S

Estimant que la tactique suivie par la r
F.-A.-D.-R. s'est (toujours basée sur les
intérêts do la classe prolétarienne ;que les
résolutions formulées dans ses congiès
ont toujours été conformes à celte tactique,
espère par conséquent que cette tactique
peut s'affirmer au sein du paçti unifié.

Maintient, en ce qui concerne la , con-
duite de ses élus et de ses représentants, 1

ses résolutions antérieures et revendique
pour eux le droit de défendre au sein du
parti la tactique précisée dans ses con-
grès, tactique féconde en résultats prépa-
rant par une action continue 1.améliora-
tion du sort des travailleurs et l'avene-
ment d'une république sociale.

Le comité constate que les polémiques
violentes sont encore trop récentes, les
rivalités personnelles trop vives, pour per-
mettre sans inconvénients l'union immé-
diate des organisations socialistes et la
réalisation dans l'arrondissement d'une
unité absolue et pense que toute mesure
brutale n'aboutirait qu'à de plus cruelles
d visjions ; estime qu'un rapprochement et
une collaboration de plus en plus étroite
peuvent seuls réunir en un seul faisceau
tous les socialistes de l'arrondissement.

Le comité, décide en conséquence, de
désigner six délégués et trois suppléants
pour constituer avec les délégués de
l'Union socialiste révolutionnaire un co-
mité d'entente chargé de relier les grou- 
pes de l'arrondissement par un organe
commun et d'étudier toutes les questions
relatives à leur action commune. La Fé-
dération de chaque comité désignera un
délégué à la Fédération départementale
du Parti unifié ainsi qu'un secrétaire
chargé de correspondre avec la commis-
sion administrative du parti unifié.

Le comité invite la Fédération A. R. de
demander à ses élus d'envoyer sinon des
délégués permanents tout au moins de
provoquer une coalition momentanée
entre les fractions du parti républicain
ayant des représentants à la délégation !
des gauches. Afin de prendre les mesures
pour faire aboutir immédiatement la sé-
paration des Eglises et de l'Etat et activer
la mise à l'ordre du jour des retraites ou-
vrières, dans les lois présentées et dé-
fendues par des élus socialistes.

Le comité avec ces conditions adhère à
l'Unité et décide d'engager des pourpar-
lers avec les autres organisations socia-
listes locales pour étudier les bases sur
lesquelles pourrait s'opérer un rappro-
chemeut entre les comités de l'arrondis-
sement.

DERNIÈRE HEURE
LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS

Paris, 3 juillet.
La commission chargée de la recons- .

truction de la Chambre des députés !
s'est réunie aujourd'hui.

La façade nouvelle serait recons- |
truite dans le même style et symétri-
quement par rapport à là Madeleine. <

LE FUTUR PRÉSIDENT <
 I:

Paris; 3 jui/Iet. '-
«La commission de comptabilité a '

voté aujourd'hui une somme de
35.000 francs pour remettre en état la i
salle 'du palais de Versailles où doit S
avoir lieu la désignation du prochain *
président de la République. [

La Révolution en Russie !
Odessa, 3 juillet. ,

La situation s'est sensiblement amé-
liorée ce matin. L'amiral Sloukine est s
arrivé dans la nuit. ; ,1

Le préfet a fait placarder un avis in- l
formant les habitants que tout danger a i
cessé et les invitant à reprendre leurs
occupations.

i Saint-Pétersbourg, 3 juillet. : J
Des désordres graves sont signalés à

Gronstadt.
Les matelots du navire Minin ont

résolu d'empêcher par tous les, moyens
la sortie en mer du navire. <

Saint-Pétersbourg, 3.juillet. \
Aujourd'hui a commencé 'la grève \

générale des chargeurs' et déchargeurs f
de port.

Constanfinople, 3 juillet.
En raison des mutineries d'Odesssa, c.

les Turcs: ont arrêté un stationnaire J
russe et l'ont empêché d'entrer dans le 8
port ce matin. L'ambassadeur de Rus- (
sic qui se trouvait à bord a pu néan- c
moins débarquer. j=

NAUFRAGE
. _— i

Marseille, 3 juillet. s

On communique d'Aden, (pie le va- \
peur Ol/ock, des Chargeurs réunis, a fait i

naufrage près du cap Guardafui. Il y
avait à bord 118 passagers qui ont été
sauvés sauf deux, un marin et un sol-
dat.

Les naufragés ont été recueillis par
un croiseur qui se rend à Dj iboutioù il
débarquera les passagers ci-dessus. ;

Le navire est entièrement perdu.
™"  MmïmSmmiimmmtmÊmmmm~m~m~

Tribune Syndicale
NOMS prions les organisations syndi-

cales de nous faire parvenir leurs com-
munications de sept à huit heures du
soir, île préférence.

Comité d'action syndicale des ouvriers
coiffeurs du 3- . arrondissement. — La con-
férence du citoyen A. Bodin, sur le repos
hebdomadaire aura lieu mardi 4 juillet, à
neuf heures un quart, salle des nouveau-
tés, 14, rue Moncey, café Ronjoit. La con-
férence sera contradictoire. Les dames
seront admises. Tous les ouvriers et pa-
trons sont priés de se rendre dimanche à
quatre heures, café Radraux, 3,' cours
Gambette, pour vérifier les fermetures à
quatre heures.

Fédération des syndicats ouvriers du
Rhône. — Réunion de tous les délégués,
le mercredi 5 juillet à huit heures et
demie, Bourse du travail, — Présence in-
dispensable.

Syndicat des ouvriers cordonniers consu
main de commande. — Le syndicat frap-
pelle à la corporation que la maison Azal-
bert et Ichô est toujours à l'index et invite
les ouvriers conscients à ne pas s'y pré-
senter, car Cette maison a porté préjudice
à nos collègues en faisant circuler la liste
de ses ouvriers, ce. qui a forcé ceux-ci au
chômage.

Syndicat des manœuvres et journaliers. —
Mardi 4 juillet, à 8 1]2 du soir, réunion
ordinaire du Syndicat à la Bourse du Tra-'
vail.

Le syndicat dans sa réunion du 24 juin,
après avoir pris connaissance de là cir-
culaire de l'Etoile de Lyon, a décidé d'en-
voyer ses communications et invite tous
ses adhérents à lire ledit journal.

BULLETIN HITAITCIEE

BOURSE LYONNAISE
Parquet. — Marché ferme sur l'ensem-

ble de la cote. La question du Maroc
prend une meilleure tournure et influence
favorablement la Bourse, appuyée par les
perspectives de paix en Extrême-Orient.

La clôture se fait aux plus hauts cours.
3 0/0 98,80, 98,85. Extérieure 91,05,

91,175. Turc 88,70, 88,75. Crédit Lyonnais
en faveur, de 1.089 à 1.092. Briansk 451.
Chemins Espagnols . plutôt demandés,
particulièrement le Saragosse Nord-Espa-
gne 156. Saragosse 276,50, 279. Rio de-
mandé au début à 1.570, pour tomber à
1.563 et finir au plus haut cours 1.572.

Comptant: Marine 1.475. Firminy, 1.480.
Froges 2.050. Franche-Comté 306. Loire
255. Saint-Etienne 425. Monlrambert 759.
Blanzy 1.359. C'azLyon 756. Grand-Bazar
690. Torrillin 132. Phonographe 338. Soie
Chardonnet, meilleure 1.001-1.020. Banque
Privée 466.

Banque : Valeurs Sud-Africaines en lé-
gère reprise. Chartered 57. East-Rand
191. Goldfiels 160. Rand-Mines,. 234. Trans-
vaal 84.

Comptant : Les valeurs de Madagascar
sont fermes. Anasaha anc. 1.025, nouv.
1.085. Syndicat en reprise anc. et nouv.
9.300 S'uberbie 69. Klondyke, faible, 230-
220-224, CieLyon.-Madag. Anc. P015.
Nouv T.000. Frager 100:. Richard 349.

Funérailles d'Aujourd'hui
PREMIER ARRONDISSEMENT

Néant.
DEUXIÈME ARRONDISSEMENT

Georges Lousbert, 3 ans, hôpital de la
Charité, 3 h. — Etiennelte Carriot, veuve
Devernouille, 77 ans, Hôtel-Dieu, 3 h. —
Céline Borge, veuve David, ménagère,
49 ans, Hôtel-Dieu, 4 h. — Jacques Fleith,
ferblantier, 53 ans, Hôtel-Dieu, G h. soir.

TROISIÈME ARRONDISSEMENT

Marie Brunet, épouse Barberis con-
cierge, 57 ails, 7, rue Parmentier,. 7 h. —
Louis Meilhac, 11 mois, 162, rue Paul-
Bert, 8 h. — fEtienne-Adrien Avignon, 74
ans, 6, cours Lafayette, 9 h. — Eugénie
Charles épouse Guillot, 43 ans, 44, route
de Vienne, 10 h. — Jean-François Baus-
sand, voiturier, 46 ans, 7, rue Parmentier,
5 h.

QUATRIÈME ARRONDISSEMENT

Jeanne Perrichon, épouse Guéret, res-
taurateur, 52 ans, hôpital Croix-Rousse,
8 h. — Marie Guôrin, épouse Nigri, guim-
pière, 35 ans, hôpital Croix-Rousse, 3 h.-—'
Philibert . Guigner, buraliste, 48 ans, 58,
grande rue de la Croix-Rousse, 4 h. —

r Marie Laurent, veuve Mairet, cuisimère :
; 64 ans, 10. rue Dumenge, 5 h.

CINQUIÈME ARRONDISSEMENT

Louise Marthelin,' 21 jours, 4, rue des
Nouvelles-Maisons, 8 h. — Jeanne Va-

' chery, épouse Pastural, couturière, 47 ans,
église Saint-Bonaventure, 8 h,— Claudine
Monet, épouse Mutin, 43 ans, 94, boule-
vard Croix-Rousse, 9 h.

SIXIÈME ARRONDISSEMENT

Eugénie-Claude Sage, garçon de peine,
42 ans, 35, rue Masséna, 5 h.
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OBLIGATIONS Dernier
cours

ViÏÏë do Paris 1865 4 0{0 553 75
— 1869 3 0j0 464»»
— 1871 3 0[0 410 »»
— 1875 4 0p0 507 25
— 1876 4 0j0 565»»
— 1892 2 lp2 OpO 382»»
— 1894-1896 2 lp2 0p0 385 50
— 1898 2 Oi'0 427 »»
— 1899 2 OjO 42525
— 1904 2 lp2.. ...... 430 »»

Foncières 1879 3 0j0 504 »»
— 1883 3 0T0 450»»
— 1885 2.80 0i0 482 50
— 1895 2.80 0[0 484»»
— 1903 3 0[0 495»»

Communales 1879 488 »»
— 1880 501 »»
— 1891 400 50
— 1892  478»»
— 1899 479 50

Bons à lots 1887 »» »»
— 1888 »» »»

Bons à lots Panama 104 25
Lots du Congo »» »»
Est 5 OpO 621'»»
— 3 0i§.. ...'. 459 »»

P.-L.-M. 5 OiO »»»» »»
— 2 li2 0[0- 412 »»

Dauphiné 3 ÛjO »»» »»
Fusion ancienne . ,

:
 465 »»

"V— nouvelle 460 25
Riiône-et-Loire 4 0]0 — 654 »»

— — 3 0p9 >.. ,459 »»
Midi 3 0i0 e ' 462 50
Ville de Paris 1905 378 25
Nord 3 0(0 473 »»
Qrléans 3 0[0 466 »»
Ouest 3 OpO 463 50
Sud de France 435 »»
Obligations Panama 4 OpO (210 p.). »»» »»

riTHUTIARI est 0fferte dans
31 I IJII i SU II l'Alimentation,
x personne disposant d'un capital de
$.000 fr., placement de tout repos, appoin-
tements 400 fr. par mois, 15 pour cent sur
les bénéfices. Ecrire au bureau du journal
sous le n° 117. ; '

Le Concours des Coquilles
Il est rare de ne pas trouver de co-

[uilles dans un "journal, quel qu'il,
soit. Nous allons faire servir les co-
quilles à un concours tout au moins,
nouveau, sinon original :

ïi© Coifflcosws des Coquilles
Durant IMx jours, nous publierons

ilîxnoms d'hommes politiques.
Les lettres de ces noms seront en

italiques. Elles se trouveront séparées
3t répandues, dans leur ordre, sur
toute l'étendue des trois premières
pages du journal, au cours des arti-
cles, t

Chaque lettre du nom â découvrir
constituera une coquille dans le mot
où elle se trouvera.

Notre concours consiste donc à dé-
couvrir, chaque jour, le nom choisi et
a indiquer les endroits — telle page,
telle colonne, telle ligne, tel mot — où
se trouvent les mots qui le compo-
sent.

On doit envoyer les dix solutions à
la fois, sous enveloppe .fermée, avec
cette seule mention : concours des
coquilles. Tous les envois seront ou-
verts et examinés en même temps.

Nous offrons dix prix pour les pre-
iniers lecteurs qui auront trouvé les
dix solutions.

Voici les prix :
1er Une somme de 50 francs en es-

fèces.
. l» Une montre en argent remontoir

18 lignes, rubis et cuvette.
3e Idem.
4° Idem.
5e 25 francs en espèces.
6e 25 francs en espèces.
7° Une montre en acier oxydé, re-

montoir garanti.
8° Idem,

9° Un couvert ruolz argenté.1
 10° Dix cartes postales photographie

et une carte album.

Nos Primes
A NOS ABONNÉS D'UN AN

Nous offrons 'gratuitement, à* tout
abonné d'un an :

Une Montre de Dame
ou une Montre d'Homme

(remontoir)

EN ARGENT
dont la valeur commerciale est certai-
nement supérieure à 20 francs.

L'abonnement est ainsi plus que
complètement remboursé.

Nous ne nous imposons ce sacrifice
que pour nos mille premiers abonnés:

A NOS ABONNÉS DE SIX MOIS
Nous offrons, gratuitement, à tous

nos abonnés de six mois, deux primes à
choisir :

1° Dix cartes postales photo-
graphie.

Il s'agit d'une prime très artistique,
d'un travail photographique soigné, qui
ne ressemble en rien à ce qui a été fait
jusqu'à ce jour. Ces 10 cartes postales
photographie valent six francs chez
n'importe quel photographe de Lyon ;

2° Un Couvert en ruolz ar-
genté, -d'une valeur commerciale de
huit francs.

On le voit l'abonnement de six mois
est aussi presque entièrement
remboursé.

A NOS LECTEURS AU NUMÉRO
I Contre 10 bons-primes consécutifs
détachés du journal, nous offrons, gra-
tuitemenit, à tous nos lecteurs au
numéro :
ÏJn Portrait carte visite

très artistique

dont la valeur commerciale est certai-
nement de deux francs.

-, NOS BO^S DE RÉDUCTION
A tous no^s lecteurs porteurs de 10

bons-primes consécutifs, nous offrons
un

Bon Ûe réduction de 5 %

sur le prix de marchandises achetées et
dont le prix a été débattu avant la pré-
sentation du Bon.

A la suite de conventions intervenues
entre l'Etoile et ces commerçants, nos
Bons de réduction sont reçus chez :

Un négociant tailleur ;•
Un chapelier ;
Un marchand de chaussures ;
Un marchand de nouveautés ;
Un épicier ;
Un marchand de vins;
Etc., etc..
Il n'est pas de ménage dépensant

moins de trente francs par mois chez ces
fournisseurs indispensables.

Nos Bons de réduction feront bénéfi-
cier à nos lecteurs largement plus ;que
le prix du journal acheté au numéro,
soit : 1 fr. oO par mois.

PRIME SPÉCIALE
Moyennant 10 Bons-primes consécu-

tifs et la somme de 10 francs, nous' of-
frons, en prime spéciale

Une Montre d'Homme en argent
(marche garantie, remontoir)

' Cette montre, quoique moins belle et
de moins de valeur que la montre of-
ferte à nos abonnés, constitue une
prime exceptionnelle, que nul n'a pu
offrir jusqu'à ce jour.

Le jownal l'Etoile de Lyon est composé
>}t imprimé par des équipes d'ouvriers a^rt- .
diqicéis.

^Feuilleton de L'Etoile de Lyon 4

Mademoiselle La Euine
Par lirnest CAFJ2AT1IU
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v
 " Le menton, fortement accusé, indiquait un

caractère décidé, une résolution énergi-
i que. B

D'épais sourcils faisaient ressortir la vi-
1 vacité et augmentaient encore la profon-

deur des deux yeux bleu clair, bien fendua
et habitués à envisager hardiment tout ce
qui attirait leurs regards.

La bravoure et l'audace rayonnaient dans "
» étincelle électrique qui jaillissait de leurs •
fpaupières.

Son teint, légèrement basané, dénotait de
longs séjours sous les climats brûlants de
l équateur.

Il ne portait pas de moustaches. De soyeux
lavons, dessinés de. façon correcte, enca-
draient heureusement la physionomie fran-
che et ouverte.

Disons tout de suite qu'il était lieutenant
ac vaisseau dans la marine impériale ef
qu il adorait la carrière qu'il avait embras-

' see. '

. Olivier était né dans un château que son
pere, ancien officier de marine, possédait aux
environs de Brest.
. Sa mère était morte en lui donnant le
jour.

 M. de Pont-Aven, le père d^Olivier, s'é-
tait montré inconsolable de cette perte dou-

• ' 'Jusqu'alors, les blessures qui couvraient
' ^w° Ŝ' les, f;lliSuc,s qui l'avaient vieilli
' m^nj ige nava'ent pu. le contraindre a

•h*, l ° -s? rotrai!°.mais en présence du mal-
, ueur qil , ie fraDoait si cruejlement, il avait

senti ses forces faiblir et son courage l'aban.
donner. ««>*»*

C'est que sa vie entière n'avait été qu'un
iong et doux amour pour la femme qu'il ve-
nait:de perdre. H • i

Issu d'une ancienne et noble famille bre-
tonne, ruinée par les guerres de Vendée el
par pa Révolution de 93, orphelin dès son
plus; jeune âge, il avait pour tout héritage
un mince patrimoine et un nom sans tache

Le vicomte Arnold de Pont-Aven — lé
grand-père d'Olivier, l'ami du bailli de Suf.
tren —• était capitaine de vaisseau au service
de Louis XVI.

; D'un caractère énergique, d'un esprit vil
et un peu bourru, d'un sens droit et profond.

, il avait fort mal accueilli l'élan démocrate
que qui faisait tourner tant de têtes — en at<

, tendant qu'il les fit tomber. '
I Son « franc parler » à toute épreuve jus-
que dans les salons de Versailles, lui avait
fait une réputation de vieux loup de mer e)
d'ennemi des réformes, réputation qu'il jus-
tifiait à tous égards.

A la suite de cette fameuse nuit pendanl
laquelle MM. de Montmorency et de La-
fayette brûlèrent à grand bruit, mais à pe-
tit feu leurs titres de noblesse, le vicomt*
avait eu cinq ou six duels qui l'avaient mis
tout d'abord à l'index du parti progressiste.

Il cachait peu sa manière do voir, car un
jour, au cercle de la reine,, apercevant un
des imitateurs de MM. de Lafayette et de
Montmorency, il l'avait apostrophé à brûle-
pourpoint :

— Nous autres, gentilshommes, avait-ïl
dit, nous n'avons pas, nous ne pouvons pas
avoir le droit d'agir ainsi que vous le faites.
Vous déplorez les prérogatives de la no-
blesse, et vous les traitez de monstruosités,
eh bien ! abolissez vos privilèges, donnez

.vos revenus à qui bon vous semble, démo-
lissez vos colombiers, j'y consens, mais ne
'touchez pas à vos titres 1 .-, feT ,,:".' J
| « Ces parenemms que vous jetez au reu ne
[vous appartiennent pas ! Vous en êtes les!
dépositaires, vous les devez à vos descen-
dants.

; « Ces parchemins sont rougis encore du I
sang crue vos aïeux ont versé nourjes ob.te-.

jnir ? C'est un signe héréditaire de bravoure
et de fidélité ! Vous n'avez pas le droit d'y
porter une main profane, une main sacri-
lège !

«Vous êtes coupables envers vos pères et
envers vos fils, si vous anéantissez cet héri-
tage de gloire !...

« Quant à moi, vicomte de Pont-Aven, je
suis par le sang que mes ancêtres ont versé
pour la France, et vicomte de Pont-Aven je
mourrai en dépit des novateurs et des uto-
pistes. »

On comprend qu'avec de telles manières
de voir le vicomte ne songea nullement à

 émigrer, qu'il brisa sa canne sur le dos du ,
premier qui osa lui annoncer l'abolition de 
la noblesse, et qu'il. se lança à corps perdu
dans l'organisation do la chouannerie.

Il avait perdu sa femme quelques années
auparavant, et il se trouvait seul avec son
fils Gérard de Pont-Aven lorsqu'il entreprit '
cette guerre sanglante où tant de nobles exis-
tences furent sacritiées dans les deux par-
tis.

\ Gérard avait huit ans à peine, mais les
grands événements abrègent très vite les an- 
nées de l'enfance, et, en dépit de sa jeu-
nesse, il ne voulut absolument pas se sépa-
rer de son père, qu'il suivit au milieu des
dangors. \. ; •

• Le vicomte était lié avec Charette de la
Contrie qui, avant de devenir chef de parti-
sans, avait été lieutenant de vaisseau sous
les ordres de Pont-Aven.

Il accueillit avec respect son ancien supé-
rieur et s'empressa de lui donner une posi-

. tion digne de son rang. ;
Bientôt, comme on le sait, la discorde se

imit entre les principaux chefs royalistes el
e vicomte, lié plus que jamais au chef ven-

déen, se trouva à peu près seul avec lui à la
itête d'une bande mal armée, mais encore
disciplinée.

Nous ne ferons pas l'odyssée des combats
successifs que livrèrent ces deux hommes et
jees paysans intrépides, odyssée que nous
Inous réservons d'écrire un peu plus tard.
[Nous dirons seulement qu'à la .prise- du camp
^républicain de Saint-Christophe, près de
JQialians, en 1794 ..le. ..comte, de Pont-Aven

|tomba mortellement blesse de trois obupa
de feu.

| Gérard, affolé de douleur, s'efforçait d'ar-
rêter le sang qui coulait par trois blessures, 1
[mais son père lui fit signe que tout était inu-
tile et attirant à lui l'enfant qui sanglotait à'
ses côtés : i

—• Gérard, lui dit-il, je meurs en seddatj
cest ce qui pouvait m'arriver de plus heu-
reux. Seulement, avant de fermer les yeux
ppour jamais, il faut que je te fasse part d'un
iremords qui me tient au cœur. I

« J'ai combattu pour mon roi, je meurs
pour lui, mais j'ai fait passer l'amour d'un
principe avant celui de. la patrie, j'ai eu
(tort. ' i

« Les ennemis, les étrangers ravagent la
france ! J aurais dû d'abord prendre les
armes pour la secourir. Rappelle-toi mes
'paroles, tu es bien jeune encore, mais les'
(derniers mots d'un père mourant se gravent1
dans la mémoire des enfants. |

« La patrie est notre mère à tous, sois
-bon fils ! Dès que tu te sentiras assez' de
lorce pour la servir, prends une épée et com-
fbat% pour elle ; puis, les étrangers chassés,
songe à ton roi ! j

« Tu me comprends ? Meurent d'abord les
ennemis de la France; puis, haine aux enne-
mis du roi et vive le roi ! » '

A Ek da.n? ce dernier cri. le vicomte Arnold
de Pont-Aven exhala son dernier souffle. |

Quatre ans après, et comme il entrait detas
ea treizième année, Gérard s'engageait en
qualité de novice à bord de la flotte com-
mandée par l'amiral Linois et prenait part
vaillamment à la glorieuse affaire d'Algési-
-ras. a .

Brave, intelligent, suffisamment instruit
pour 1 époque, marin intrépide, aimé de ses
chefs, le jeune vicomte franchit rapidement
les premiers grades de la hiérarchie mari-
time.

En isii;, li était enseigne ae vaisseau, MI
avait, alors vmgt-six ans, et tout lui présa-/
geait un brillant avenir, lorsque pendant un
séjour prolongé que le navire à bord duquel
il servait fit à la Pointe-à-Pitre, il devint 1
éperdument amoureux de la fille' d'un riche'

. plaqteuj-, . :...„. .,_,|

f Cette jeune fille se nommait jOliva de Bré-( ,
mond. . ',

Grande, fine, élancée, gracieuse et indo-*
lente comme une véritable créole, elle recé-

| (lait dans toute sa personne un charme extrô-l
 me et irrésistible. k\

i Ses grands yeux bleus, sa bouche mignon-]'
ne, son teint mat, ses cheveux châtains, for-'
'maient un ensemble sinon parfait, du moins
jd'un attrait indéfinissable^ ^ ,

H Bonne, aimable, souriante au malheur?
(qu'elle accueillait et secourait avec em-l
(pressement, elle était l'idole de sa famille]
et la bienfaitrice des pauvres de la Basse-,
«Terre. , ^

| Nous avons dit que Gérard l'aimait éper-.
dûment et nous affirmons que cette ex-|
pression est à peine suffisante pour expriJ,
mer les sentiments qui remplissaient so»
cœur. I

| Privé dès l'enfance de la tendresse d'une? \
mère, de l'affection d'un pôle, élevé au milieuj
des horreurs d'une guerre civile, grandi stir(
le pont d'un va&eau à une époque où le»
officiers dé. toutes armes'avaient à peine le[
temps de passer quelques semaines dans Toi-'
siveté,le jeune enseigne n'avait jamais soup-,
çonné l'existence d'une autre passion que

\ celle des combats, jamais d'autres oragea;
\que ceux qu'il gravait sur les flots, jamais^

d'autres peines que celles résultant de la
mort d'un camarade ou d'un ami.

La vue d'Oliva produisit une émotion su-j
bite dans son organe moral.

Tout cet amour qui siège dans un noble,
cœur et qui débordait dans le sieu, vierge-
encore de toute dépense, il le prodigua auXj
pieds de la séduisante créole. i

Gérard était noble, brave, beau et spiri-,
tuel. Il sayait peindre l'ardeur do,sa passions
avec une vivacité entraînante, ses émotion3J
cmal contenues prouvaient assez la véracité)
de ses paroles. i

I Oliva ne put se défendre de lui rendre un
peut de cet amour que le jeune marin pro-j
diguait avec tant d'ardeur. , '

Cependant, pauvre et sans autre fortune
que son épaulette d'enseigne, il se vit impi-
toyablement repoussé par la famille du riche'
jplanteur. ._ . ^J.




